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Sainte-Félicité

À venir ce mois-ci

Numéros courants

L E  P E T I T  J O U R N A L  D E

É D I T I O N  0 9  -  0 9  •  S E P T E M B R E  2 0 2 2

Le petit journal est conçu en collaboration avec :

Bureau municipal   _____________  418 733-4628

Coopérative Santé   _____________ 418 733-1337

La Fabrique  ___________________  418 733-4533

École primaire   ________________  418 733-4276

Bureau de poste  ______________  418 733-4510

12 septembre 2022  |  19h00
Séance du Conseil municipal

19 septembre 2022  |  18h30
Assemblée générale annuelle
des parents de l'école Sainte-Félicité

Tous les mardis  |  entre 10h et 12h
Marché Grands jardins 733 (halte routière)

Besoin de bénévoles

Dans la semaine du 12 septembre, nous aurions besoin 
de bénévoles pour le ménage de l’église.

Si tu as le goût de donner du temps, communique  
avec Mme Étiennette Levesque, vice-présidente  
du Conseil de la Fabrique au 418 733-4652.

Si vous n'avez pas accès  
à la haute vitesse

Dans le cadre du Programme d’accès à Internet haute- 
vitesse du Gouvernement du Québec, il est possible 
pour les citoyens de valider si le service est offert  
pour les résidences principales sur le territoire.

Voici le lien (https://www.quebec.ca/gouvernement/ 
politiques-orientations/carte-internet-haute-vitesse). 
Les adresses non desservies doivent être identifiées  
avant le 29 septembre 2022.
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Informations municipales

Des nouvelles du Jardin du Côteau
Septembre, pour plusieurs jardiniers, c'est le temps de 
la récolte et de la mise en conserve.

Plusieurs légumes sont prêts tandis que d'autres poursui-
vront leur croissance jusqu'au gel. La saison a été bonne 
grâce à la température favorable et aux efforts de chacun.

Une rencontre aura lieu en octobtre pous les membres 
et ceux qui prévoient nous rejoindre l'an prochain. Nous 
ferons le point sur la dernière saison et discuterons des 
actions à entreprendre pour la prochaine. La date sera 
précisée dans le prochain petit journal.

Johanne Deschênes 
418 733-4511

Calendrier des collectes On pouvait lire…
Dans la Voix gaspésienne du mercredi 15 septembre 1971

Pierre Simard 
Club d’histoire de Sainte-Félicité

https://shgmatane.org/Publications/pdf/VG300-1-089-150.pdf

Mur situé à l’ouest de l’emplacement  
du quai démoli en 1970. (Photo : V. Varoujean)

Désormais, les vagues déchaînées n’iront plus 
s’écraser contre les maisons construites à 
quelques pieds du rivage du fleuve, à Sainte- 
Félicité. Depuis environ un mois, le ministère  
des Travaux Publics y fait ériger un épais mur  
de protection en béton armé, qui s'étend sur  
une longueur de plusieurs dizaines de pieds,  
et dont les travaux, entrepris par Henri Caron 
Ltée, des Méchins coûteront la somme de $24,811. 
C’est dans environ trois semaines que le mur sera 
prêt à affronter les intempéries qui l‘attendent 
sous peu.

gestion.cherbourg@telus.net



ÉD
IT

IO
N

 0
9 

- 
0

9 
• 

S
EP

TE
M

B
R

E 
20

22

3

Informations municipales

Info-municipalité - Août 2022 

1.-Adoption du règlement numéro 141 

Le Règlement numéro 141 modifiant le règlement de 
zonage numéro 76 afin d’autoriser les usages de loisir 
intérieur dans la zone 12-C et d’adopter diverses modifi-
cations aux normes relatives aux bâtiment principaux. 

Le Règlement est disponible sur le site :  
www.saintefelicite.ca

Ledit règlement entrera en vigueur lors de l’émission  
du certificat de conformité par la MRC de La Matanie. 

2.- Nomination du maire à titre de représentant  
de la municipalité lors des assemblées des membres 
de la Corporation d’aménagement des TPI de la MRC  
de la Matanie 

Monsieur Andrew Turcotte a été nommé représentant 
municipal de la Corporation d’aménagement des TPI  
de la MRC de La Matanie. 

3.- Échéances des taxes municipales 2022 

3e versement : 18 AOÛT 2022

4e versement : 18 OCTOBRE 2022

Tous ceux ou celles qui ont des arriérages sont invités à 
faire le paiement sans délai. Merci de votre collaboration. 

4.- Prochaine séance ordinaire 

La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal  
de la Municipalité de Sainte-Félicité se tiendra le lundi 
12 septembre 2022 à 19h00 à la salle Alphonse Simard 
du Centre communautaire de Sainte Félicité situé  
au 194 rue Saint-Joseph.

Bruit

Il est interdit par toute personne :

a) de faire du bruit ou faire usage de toute chose faisant 
du bruit d’une façon à incommoder le repos, le confort 
ou le bien-être de quiconque;

b) de faire, entre 21h00 et 7h00, des travaux de construc-
tion, de démolition ou de réparation d’un bâtiment ou 
d’un véhicule;

c) sauf à des fins de déneigement, d’utiliser, entre 21h00 
et 7h00, une tondeuse, une machine ou un instrument 
muni d’un moteur électrique ou à essence de façon à ce 
que le bruit soit entendu par les occupants des habi-
tations ou logements voisins, sauf s’il s’agit de travaux 
d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou 
des personnes ou pour cause de sécurité publique;

d) de faire usage entre 23h00 et 7h00 d’un appareil pro-
ducteur de son d’une façon à incommoder le repos, le 
confort ou le bien-être de quiconque. La présente dispo-
sition ne s’applique pas aux activités, fêtes ou réunions 
publiques dûment autorisées par la municipalité;

e) lors de l’exploitation ou des activités d’une industrie, 
d’un commerce, d’un métier ou d’une occupation quel-
conque, de faire ou de laisser faire des bruits inutiles ou 
excessifs de nature à incommoder le repos, le confort et 
le bien-être du voisinage.

Référence : Règlement numéro 131 sur la qualité de vie, 
chapitre 6 section 6.1
Adopté par le Conseil municipal le 03 juin 2019.
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Informations municipales

Des légumes à vendre et à donner 
grâce aux Grands jardins du 733

Marchés de légumes frais

Dès le 16 août, tous les mardis de 10h à 12h,  
à l’halte routière sur la 132, sortie ouest. 

Le député Pascal Bérubé a 
remis la Médaille de l’Assemblée 
nationale au Dr Roger Veilleux

Matane, le 18 juillet 2022 – C’est en compagnie des 
membres de sa famille que le Dr Roger Veilleux s’est vu 
remettre par le député de Matane-Matapédia, Pascal 
Bérubé, la Médaille de l’Assemblée nationale. Celle-ci lui 
fut décernée pour sa contribution exceptionnelle à la 
médecine dans la Matanie. Maintenant âgé de 91 ans, le 
Dr Veilleux a pratiqué la médecine pendant 37 ans.

Tout au long de sa longue carrière, il enchainait les nom-
breuses heures de travail, et ce, 7 jours sur 7, alternant 
les visites des patients à l’hôpital, les consultations à 
son bureau et même les visites des patients à domicile. 
Il pratiquait également de nombreux accouchements 
chaque année, en totalisant ainsi près de 4 000 durant 
ses 37 années de pratique. Le Dr Veilleux a soigné et 
sauvé la vie à d’innombrables patients et souvent dans 
des conditions difficiles.

Lors de son allocution, le député Pascal Bérubé en a 
profité pour souligner que le Dr Veilleux lui a personnel-
lement sauvé la vie à sa naissance.

Originaire de Saint-Gédéon en Beauce, le Dr Veilleux 
est le 4e d’une famille de 9 enfants. À l’époque, il fut le 
seul parmi ses frères et sœurs à avoir accès aux études 
supérieures. Diplômé en médecine de l’Université Laval 
en 1959, il s’établit avec sa conjointe, Annette, dans la 
municipalité de Sainte-Félicité en Matanie où il pratiqua 
la médecine générale. Le couple eut 4 enfants : Michèle, 
Claire, Jean et Pierre.

Source : Guillaume Cantin Conseiller politique

418-509-3634  |  guillaume.cantin@assnat.qc.ca

Dons de légumes pour les citoyens de la municipalité

29 août et 12 septembre de 10h à 12h  
au jardin communautaire sur la route de l’église

Premier arrivé, premier servi. Pour permettre à plusieurs 
d’en profiter, les quantités seront limitées par personne. 
L’offre sera selon nos surplus et les récoltes du moment 
(carottes, laitue, betterave, patate, courge, zucchinis, etc.)
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Club d’histoire de Sainte-Félicité

En septembre 1935

De nouveaux trottoirs en 
ciment. Les citoyens sont 
tenus de les entretenir 
et d’y maintenir l’ordre. 

Club d'histoire  
de Sainte-Félicité

En septembre 1935 : de nouveaux trottoirs en ciment
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Informations municipales

Les jeunes Félicitois.es motivé.es à agir

Ste-Félicité, le 17 août 2022 - Au fil de l’été, les 21 
enfants du camp de jour de Ste-Félicité et les 283 autres 
de plusieurs municipalités de La Matanie ont participé 
à une programmation sous la thématique « De la terre 
à la terre: jardiner et composter pour un monde plus en 
santé ». Ces ateliers éco ludiques ont permis aux jeunes 
d’en apprendre plus sur le jardinage, le compostage et la 
protection de l’environnement. Forts de leur expérience 
estivale, les enfants ont mis des mots sur ce dont ils et 
elles aimeraient transmettre à leur communauté. Voici 
leur message:

Service de
sourcier
ACCRÉDITÉ PAR LE MTQ

Rodrigue MichaudSourcier : Personne habile 
à détecter l’eau souterraine, 
les sources d’eau cachées, 
et ce à l’aide d’un détecteur 
de métal.

248 route 132 est, 
Sainte-Félicité, Québec  G0J 2K0

418 733-8685

« La planète est en train de mourir et la pollution nuit à 
la nature. On ramasse toujours des déchets, dégoûtant. 
Il faudrait:

• Ne pas jeter de déchets par terre

• Ramasser les déchets qu’on trouve

•  Ne pas couper trop d’arbres (c’est la maison des 
animaux!) Ne pas gaspiller l’eau

• Faire pousser des légumes

• Faire du compost »

Ces activités sont rendues possibles grâce à une collaboration entre la Ville de Matane, le CIBLES et la MRC de La Matanie.
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MAGASIN GÉNÉRAL
DE GROSSES-ROCHES

167, rue Mgr Ross
Grosses-Roches, Qc

G0J 1K0

418 733-4909

Horaire des messes

Dimanche le 4 septembre • 10h30
Claudette Deschênes / son époux Claude et les enfants

Micheline Fournier / Line et Yves Chassé

Adolphe, Rose-Aimée et Odette Harrisson / leurs enfants

Léo, Jeannette et Jean-Paul Bergeron / leurs enfants

Nathalie Harrisson / sa famille

Dimanche 1e 11 septembre • 10h30
CÉLÉBRATION DE LA PAROLE

Dimanche le 18 septembre • 10h30
Jean Bélanger / MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS
Alphonse Levesque / Étiennette et Aline Levesque
Eustache Chassé / Denise Chassé
Guynette Harrisson /  
Diane Deschênes et Berthier Tremblay

Marguerite Jean et Oneil Deroy / la famille Deroy

Dimanche le 25 septembre • 10h30
Jeanne-D’Arc, Léonard et Lyly Carrier / Lyne Carrier
Mario Gosselin / Famille Gisèle Simard
Jocelyn Bérubé / sa belle-mère Madeleine
Gratien Michaud / Diane St-Pierre
Jeanne Bernier Desjardins / Solange Desjardins

Lucille et Léopold Lavoie / Chantal et Manon Lavoie

Bureau de la Fabrique
Heures d’ouverture du bureau de la Fabrique  
de Sainte-Félicité : les jeudis de 9h00 à 11h00 
Téléphone : 418 733-4533

gestion.cherbourg@telus.net
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1065 avenue du Phare O, Matane

Informations paroissiales

Lampes du sanctuaire

4 septembre Famille Mongeon

11 septembre Rayna et Émilien Simard

18 septembre Étiennette et Aline Levesque

25 septembre Dyane et André Bélanger

Offrandes du mois de juillet
521.15 $

Funérailles
553,35 $

Informations paroissiales

Donat et son équipe remercient chacun de vous  
pour votre encouragement lors de la vente de garage  
qui a eu lieu le 27 et 28 août. 

Merci également de votre présence lors de la messe 
country du 28 août. 

Merci spécial a Étiennette Levesque, Christianne 
Gauthier, Dyane Simard, Ghislaine Asselin et Sonia 
Bérubé qui, tout comme moi, ont prit du temps  
pour vendre des billets pour la magnifique toile  
offerte par notre bon curé Roger Tremblay.

Grâce à votre générosité j’ai remis à la Fabrique 1 200 $. 

Merci 1 200 fois à vous tous  
qui nous avez encouragé.  
L'heureuse gagnante  
est Dany Simoneau.

Céline Mongeon
sécrétaire de la fabrique 

Le Cercle de Fermières de Ste-Félicité
198, boulevard Perron

Ste-Félicité (Québec)  G0J 2K0

Téléphone : Linda Charest - 418 733-8265
(Présidente)

Des femmes engagées tissées serrées
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R.B.Q.: 8000-6414-59

E X C A V A T I O N

Émilien Simard inc.

TAMISAGE DE GRAVIER 
POUR LA VENTE DE DIFFÉRENTS GRAVIERS

•  COUPE DE BOIS 

•  TRANSPORT AU MOULIN

•  TRAVAUX D’EXCAVATION 

•  TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT
S A I N T E - F É L I C I T É RBQ : 2417-3262-25

79, ROUTE 132 EST, SAINTE-FÉLICITÉ, QC  G0J 2K0 418 733-4884

À VOTRE SERVICE DEPUIS 1986
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Informations municipales

Des nouvelles des Phoenix

Bravo aux Diablotins qui terminent champions de la 
Ligue Gaspésie Ouest 2022, ainsi qu’aux Faucons qui 
terminent quant à eux deuxième. Nous sommes fiers  
de vous!

Le 4 septembre aura lieu la Journée Club 2022. Au menu : 
matchs amicaux entre parents, entraîneurs et joueurs, 
remises de prix, musique et BBQ.

Les Phoenix de Sainte-Félicité poursuivent les entraîne-
ments à l’extérieur et en gymnase pour les mois à venir. 

Offre d'emploi

La Résidence de la Belle Mer recherche une préposée  
à temps plein. Si tu cherche une job stimulante  
et une belle équipe de travail, c'est une place pour toi.  
Appelle-nous au 418-733-4851.

22 pompiers ont combattu un début d’incendie à l’école de Ste-Félicité

SOURCE : MONMATANE.COM - Sortie des pompiers du 
Service régional de sécurité incendie en raison d’un 
début d’incendie survenu mercredi le 17 août en fin de 
journée à l’école de Sainte-Félicité. Grâce au travail des 
sapers, l’incendie fut vite maîtrisé.

Selon Jimmy Marceau, directeur du SRSI, le feu aurait été 
causé suite à des travaux de toiture exécutés sur le bâ-
timent. C’est d’ailleurs l’un des employés de l’entreprise 
responsable des travaux qui a fait appel aux pompiers.

Les premiers répondants présents de la municipalité 
sont rapidement arrivés sur les lieux, à ce moment, la 
fumée sortait de l’entretoit souligne monsieur Marceau. 
Les autres combattants du feu de la MRC les ont rejoints 
en plus de leurs confrères du Service incendie de la 
Ville de Matane. En tout, 22 pompiers ont participé aux 
manœuvres d’extinction.

L’appel d’urgence a été reçu vers 15h57 et une heure plus 
tard, l’incendie était maîtrisé. Les dommages causés par 
l’eau qui ont été restreints, ce qui ne devrait pas avoir 
d’incidence sur la rentrée scolaire des élèves dans les 
jours qui viennent.
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Informations régionales

Programme rénorégion : la valeur uniformisée des bâtiments 
admissibles augmente

1162, avenue du Phare Ouest, Matane

418 566-0278 Suivez-nous sur notre page Facebook R.B.Q.: 5659-6208-01

Turbot salé

POISSON À VENDRE

Contactez M. Georges Huard
( Sainte-Félicité ) au 418 297-5367

Pétoncles

Matane, le 8 août 2022 – La MRC de La Matanie informe 
les personnes intéressées à soumettre une demande 
d’aide financière dans le cadre du programme RénoRé-
gion. Le comité administratif de la MRC a confirmé une 
majoration à 150 000 $ pour la valeur uniformisée des 
bâtiments admissibles au programme. Auparavant la 
valeur limite était de 120 000 $. Au mois de mai, la MRC 
annonçait que pour les années 2022-2024 elle recevra les 
formulaires d’inscription en continu et les traitera sur la 
base de l'ordre de dépôt (demandes complètes).

Pour rappel :

Les formulaires d’inscription seront disponibles en 
version papier auprès de la plupart des municipalités 
et en version électronique sur le site Internet de la MRC 
(www.lamatanie.ca).

En appui à leur demande d’aide financière, les per-
sonnes intéressées doivent transmettre leur formulaire 
d’inscription complété, leurs preuves de revenus pour 
l’année d’imposition 2021 (déclaration fédérale des 
revenus et des prestations, avis de cotisation fédéral) 
et leur avis d’évaluation municipale de 2021. La valeur 
uniformisée des résidences admissibles est fixée à un 
maximum de 150 000 $.

Afin d’obtenir davantage de renseignements sur les mo-
dalités et les conditions d’admissibilité du programme 
RénoRégion, les personnes intéressées sont invitées à 
communiquer avec monsieur Daniel Charette au 418 562- 
6734, poste 226, ou à consulter le site web de la MRC. 

Un propriétaire n’est pas admissible au programme s’il 
a reçu dans le passé une aide financière du programme 
RénoRégion (PRR) ou du programme Rénovation Québec 
(PRQ) au cours des cinq dernières années.

Le programme RénoRégion s’applique à l’ensemble des 
municipalités de La Matanie, incluant la Ville de Matane. 
Les personnes admissibles sont les propriétaires-oc-
cupants à revenu faible ou modeste qui souhaitent 
corriger des défectuosités majeures à leur résidence. 
Le programme RénoRégion est financé par la Société 
d’habitation du Québec (SHQ) et, dans certains cas, par 
la Société canadienne d’hypothèques et de logement. 
Sujettes à changements, les modalités complètes du 
programme sont disponibles en ligne sur le site web  
de la SHQ et résumées sur le formulaire d’inscription.

Source :

Mélodie Pardonnet 
Conseillère en communications et affaires publiques 
MRC de La Matanie 
418-562-6734 poste 233 
melodie.pardonnet@lamatanie.ca

Pour renseignements :

Olivier Banville 
Directeur général adjoint et directeur de l’aménagement 
et de l’urbanisme 
MRC de La Matanie 
418-562-6734 poste 221 
olivier.banville@lamatanie.ca
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Détails et conditions à desjardins.com/ristourne

Ristourne

* Le montant de la ristourne individuelle et de la ristourne à la communauté provient des excédents de l’année financière 2021 et est déterminé sur décision de l’assemblée 
générale de chacune des caisses. Pour tous les détails, consultez desjardins.com/ristourne ou adressez-vous à votre caisse.

Partager
1,35M$*,
c’est dans  
nos valeurs.
Nous sommes fiers de partager ce montant  
avec nos membres et notre communauté :  
c’est ça, la force de la coopération.

S A L O N  D E  C O I F F U R E

ENR.

Dany Simoneau, propriétaire

Coi�ure unisexe Coi�ure à domicile

258, boul. Perron, C.P. 265, Ste-Félicité  *  418 733-4050
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